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CADRE ET MESURES DE REPRISE   
À PARTIR DU 22 JUIN 2020 

 
1/ Cadre légal 
 
Recommandations actuelles évoluées selon le contexte et les nouvelles annonces sanitaires. 
 
Un seul intervenant Né’Hom par patient et un accompagnant de séance pour la semaine, avec un 
planning établi à l'avance.  
 

 
 
2/ Mesures d'hygiène et distanciation 
 
Selon les directives énoncées à l’échelle nationale, Né’Hom appliquera ces mesures d’hygiène et de 
distanciation : 
 
 

● Port du masque par l'intervenant et si possible le patient dans les temps de proximité : 
montoir, pansage ; 

● Un seul accompagnant par séance qui respecte les distances physiques ; 
● Matériel individualisé et nettoyé ; 
● Séances dans le manège ou extérieur si nécessaire en évitant les espaces exigus : aire de 

pansage ou douche ; 
● Désinfection du matériel entre chaque patient avec un produit adapté ; 
● Aucune interaction entre les patients/intervenants/accompagnants et les personnes 

extérieures à la séance à moins de 1m. 
 


